
 

 

Tél : 02.99.69.40.47 

Courriel : mairiepleugueneuc@wanadoo.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Informations diverses 

❖ Octobre 
 

▪ Dimanche 27 : repas des Classes 4 – 12h30 – salle multifonction 
 

❖ Novembre 
 

▪ Samedi 2 : Atelier découpage d’une page BD,  
animé par Johann Le Berre – 10h00/12h00 – bibliothèque 

▪ Samedi 9 : Soirée Super Patate Party organisée par le Groupement 
des parents d’élèves – salle multifonction 

▪ Dimanche 10 : Randonnée - Circuit de Montgerval 
La Mézière - 11kms 

▪ Lundi 11 : Commémoration du 11 novembre 1918,  
à 11h00, place de la Mairie 

▪ Dimanche 24 : Repas du CCAS pour nos aînés, à 12h00 
salle multifonction 

▪ Vendredi 29 : Distribution des sapins de Noël - parking de la 

garderie municipale de 16h30 à 19h30 
 

❖ Décembre 
 

▪ Dimanche 8 : Randonnée – Circuit du château du Hac – Betineuc à 
Evran – 9kms 

▪ Dimanche 8 :  Concert  de  Noël  à  16h00  à  l’église  de Pleugueneuc 
▪ Samedi 14 : Distribution des colis de Noël à nos aînés (après-midi) 
▪ Mercredi 18 : Spectacle de Noël « Karg et les flocons dormeurs » 

de la compagnie Marmousse, à 15h30, ouvert à tous - salle 
multifonction  

▪ Mardi 31 : Bal de la Saint-Sylvestre, salle multifonction 
 

❖ Janvier 
 

▪  Samedi 11 : Vœux du Maire à 10h45 - salle multifonction  

Calendrier 

Vente de sapins de Noël 
 

Le Groupement des Parents d’Élèves de l’école          

« Les Jours Heureux » vous propose la vente de sapins 

de Noël. La distribution aura lieu le vendredi 29 novembre 

de 16h30 à 19h30 sur le parking de la garderie. 

Réservation des sapins à l’accueil de la Mairie, avant le 

lundi 18 novembre 2024. 

 

Repas des aînés 
 

Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) organise 

son repas traditionnel pour nos aînés, nés avant 1950, à 

la salle multifonction, le dimanche 24 novembre 2024, à 

12h00. Le repas sera animé par Mme Collard. Toutes les 

personnes souhaitant s’associer au repas peuvent 

s’inscrire au prix de 33 €. 

Inscription auprès de l’accueil de la Mairie 

avant le 8 novembre. 

 

Commémoration du 11 novembre 1918 
 

M. le Maire et le Conseil Municipal vous invitent à prendre 

part à la commémoration du 106ème  

anniversaire de l'Armistice du 11 novembre 1918 : 

                       le lundi 11 novembre 2024 

à 10h45, place de la Mairie, 

pour le défilé jusqu'au Monument aux Morts 

suivi par les dépôts de gerbes. 

 

Photos des classes 4 
 

Les photos des classes 4 pourront être retirées à partir 

du vendredi 8 novembre 2024, à l’accueil de la Mairie. 

 

Bal de la Saint-Sylvestre 
 

L’association « DANSER ENCORE » vous propose un 

bal de la Saint-Sylvestre, à la salle multifonction, le mardi 

31 décembre 2024 à 21h00. Réservation au 

06.06.69.14.74. 

 

 

   



Séance du Conseil Municipal du 24 juin 2024 

Absents excusés : BUSNEL Carole, CLERC Céline, CROQUISON Sébastien, HURAULT Emeric, MASSART Manuele et 
de LORGERIL Olivier. 
 

MARCHÉS INFÉRIEURS À 10 000 € HT : 

Le déplacement de l’abribus au lieu-dit « Tréguivien » par le service voirie de la Communauté de communes de 
la Bretagne romantique (CCBR) a coûté 1 824.76 € TTC. A cela s’ajoute le coût du remplacement de l’abribus (2 080€ HT). 

 

TARIFS DE LA CANTINE MUNICIPALE - ANNÉE SCOLAIRE 2024/2025 

 

M. le Maire propose de maintenir les tarifs des repas de la restauration municipale. En effet, malgré une inflation 

prégnante, le compte administratif 2023 démontre que le chapitre des denrées alimentaires a été maîtrisé. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité fixe le prix du repas à la cantine municipale, pour la rentrée 

scolaire 2024/2025 à :  

 3,50 € - tarif enfant 

 4,75 € - tarif adulte  

 Accompagnement enfant en PAI - panier repas : 1.50 € 

 

TARIFS MUNICIPAUX – GARDERIE MUNICIPALE - ANNÉE SCOLAIRE 2024-2025  

 

  M. le Maire propose de maintenir les tarifs déjà pratiqués. Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à 
l’unanimité maintient les tarifs en vigueur.  

 

TARIFS MUNICIPAUX – ÉTUDE SURVEILLÉE - ANNÉE SCOLAIRE 2024/2025  

 

Pour rappel, l’étude a lieu les lundis et jeudis de 16h40 à 17h40 et est réservée aux enfants scolarisés en classe 

de CE1 au CM2. Elle est placée sous la responsabilité de deux agents communaux. Le Conseil Municipal, après en avoir 

délibéré, à l’unanimité renouvelle l’heure d’étude surveillée à 2 €. 

 

CURAGE ET INSPECTION RESEAU EAU PLUVIALE RUE DE RENNES ET RUE DE LA LIBERATION  

 
 Avant un projet d’aménagement futur de l’axe principal de notre agglomération, il a été acté que les réseaux 
devaient être contrôlés. La société SAUR propose de procéder à l’hydrocurage du réseau pluvial préalablement à 
l’inspection vidéo de la rue de Rennes (650 ml) et de la rue de la Libération (750 ml) pour un montant de 22 696.00 € HT 
soit 27 235.20 € TTC. Le traitement des matières de curage en tonnes, évalué à 35 tonnes, est inclus à la prestation. Pour 
réaliser cette inspection, il faudra rendre accessible 11 regards de visite (tous les 80 mètres). Cette prestation fera l’objet 
d’un devis complémentaire. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité accepte l’offre de la SAUR pour les travaux susnommés (rue 

de Rennes et rue de la Libération) et ce, pour un montant de 22 696.00 € HT soit 27 235.20 € TTC.  

 

RÉNOVATİON GLOBALE DU PARC D’ÉCLAİRAGE PUBLİC 

 

La commune a changé de prestataire et a transféré au SDE35, sa compétence éclairage public. Outre la 

réparation, le changement du matériel vieillissant et la rénovation du réseau, l’objectif du SDE35 est aussi de nous 

accompagner à une réduction de 30 % de la consommation énergétique. 

Ce plan a un triple enjeu : la sécurité, les économies d’énergie et la diminution de la pollution lumineuse. 

Afin de bénéficier d’une réduction de consommation rapidement, le SDE 35 propose d’accélérer les travaux de rénovation 

avec la mise en place d’un Plan Pluriannuel d’Investissement (PPI) et en particulier un dispositif de renouvellement global 

unique dit « ma commune 100 % LED ». 

Pour un coût global estimé à un 1 177 680 €, déduit de la participation du SDE 35 (et de toutes les aides sollicitées), la 

participation de la commune devrait être autour de 236 000 €. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité accepte la rénovation globale du parc d’éclairage public 

présentée par le SDE35 aux conditions financières ci-dessus. 



QUESTIONS DIVERSES 

 

- M. le Maire a présenté la motion d’alerte sur la situation budgétaire critique des ESMS (établissements ou ser-
vices médico-sociaux) et plus particulièrement de l’EHPAD de la résidence du Bignon (motion transmise à l’Agence 
Régionale de Santé, au Conseil départemental, aux parlementaires de la circonscription et à la FNADEPA, Fédération 
des directeurs des établissements des personnes âgées). 

- 1er bilan suite à l’installation des écluses et de la chicane, rue de Rennes et rue de la Libération. Les 
riverains sont satisfaits de cet aménagement provisoire car des actions sont mises en place. Cela permet aussi de mieux 
appréhender les espaces en place (cohabitation entre les sorties des voitures des riverains et les futurs aménagements). 
Il faudrait peut-être ajouter une autre chicane après les arrêts de bus en direction de Saint-Domineuc ou installer une 
écluse complète devant le 37 rue de Rennes. 

 

 

 

Séance du Conseil Municipal du 17 septembre 2024 

Absents excusés : BLAISE Estelle, DUBUC Frédéric, HURAULT Emeric et de LORGERIL Olivier. 

 

MARCHÉS INFÉRIEURS À 10 000 € HT : 
 

- Acquisition de nouvelles fournitures pour la salle de sieste (lits) et la garderie (banquettes pour coin lecture) ainsi 

que de nouveaux jeux extérieurs (vélos et trottinettes), chez WESCO : 2 141,80 € TTC 

- Acquisition de matériels sportifs pour l’école “Les Jours Heureux”, chez CASAL SPORT : 2 403,36 € TTC 

        - Poursuite de la mise en place de busages sur le réseau des eaux pluviales au lieu-dit “La Ville Hue”, 
avant la réalisation des travaux de réfection par le service de voirie de la CCBR : 8 642,70 € TTC 

 
 
BUDGET ASSAINISSEMENT - REMISE A NIVEAU DES TAMPONS SUR LE RESEAU D’EAU DE LA RUE DE LA LI-

BÉRATION ET DE LA RUE DE RENNES 

 
 M. le Maire rappelle au Conseil municipal que, dans le cadre du projet d’aménagement futur de l’axe principal de 
notre agglomération, il avait été acté que les réseaux devaient être contrôlés. L’hydrocurage du réseau préalablement à 
l’inspection vidéo de la rue de Rennes (650 ml) et de la rue de la Libération (750 ml) a été validé en séance municipale du 
24 juin dernier pour un montant de 22 696.00 € HT soit 27 235.20 € TTC.  
Pour réaliser cette inspection, un devis complémentaire a été sollicité afin de rendre accessible 11 regards de visite (tous 
les 80 mètres). La SAUR propose de réaliser ces travaux pour un montant de 14 960.00 € HT soit 17 952.00 € TTC. 
 
L’Assemblée, après en avoir délibéré, à l’unanimité valide la proposition de la SAUR pour les travaux de remise en état de 
11 regards (rue de la Libération et rue de Rennes), pour un montant de 14 960.00 € HT. 

 

 

SALLE MULTIFONCTION – PONCAGE ET HUILAGE DU PARQUET  

 

M. le Maire informe le Conseil municipal que le parquet de la salle multifonction datant de 2002 a besoin d’être rénové. 
Après consultation, la société PERSON de Plouër sur Rance propose de réaliser les travaux de ponçage et d’huilage pour 
la somme de 14 738.69 € HT (salle et scène pour une surface totale de 500 m²). Cette proposition a été retenue par le 
Conseil Municipal. Les travaux sont réalisés à la mi-octobre. 
 
 

RÉNOVATION DU 1ER ÉTAGE DE L’ÉCOLE : DEMANDE DE FINANCEMENT – DISPOSITIF BIEN VIVRE PARTOUT 

EN BRETAGNE PORTÉ PAR LA RÉGION 

 
M. le Maire présente le plan de financement présenté ci-dessous correspondant aux travaux de rénovation du 1er 

étage du groupe scolaire et ce, pour un montant de 393 850.94 € HT, dont 189 691.94 € en fonds propres et emprunt, 
127 050.00 € subventionnés par le fonds vert (Etat) et 77 109.00 € financés par la région Bretagne. 

 

 



INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES 

 
- Après la période estivale, le bilan des ralentisseurs « chicanes et écluses » le long de la rue de Rennes et 

de la rue de la libération est positif. Deux d’entre eux vont être déplacés pour mieux s’adapter à l’entrée des riverains. 
        - Au lieu-dit « La Revelinais », en raison de la vitesse excessive, il est proposé de mettre en place un STOP en 
arrivant de la route du « Bois aux Moines et du Breil Caulnette » et un deuxième en arrivant de « Pitrel ». La mairie se 
renseigne pour un panneau pédagogique indicateur de vitesse. 

- Proposition du centre de formation Centre de Promotion Sociale Agricole (CPSA) de Combourg : 

Pour nous aider à l’aménagement des espaces verts situés derrière la salle des sports et la salle multifonction, 
M. Barby propose de s’appuyer sur le centre de formation CPSA de Combourg. Le site pourrait servir de support de 
projet pédagogique pour les étudiants BTS « Aménagements Paysagers Formation Continue » du CPSA. Ce dernier fera 
l’objet d’une étude comportant un volet d’analyse paysagère du site incluant les demandes et besoins de tous les acteurs, 
puis des propositions de zonage ainsi qu’une liste programmatique d’actions à mettre en place. Le travail du CPSA 
s’arrête à proposer cette étude (livrée début 2025) et la commune restera libre de la suite du projet. 

 

BIBLIOTHÈQUE QUESTIONNAIRE CENTRE DE 

FORMATION CPSA COMBOURG 

 

 

 

Les bibliothécaires du réseau vous présentent la deuxième 

sélection du prix BD ados-adultes BRRR ! 

 

Les lecteurs et lectrices, à partir de 15 ans et inscrits sur le 

réseau, ont plusieurs mois pour découvrir les 10 titres de BD, 

manga et romans graphiques.  

 

 

 
Un questionnaire vous est proposé pour connaître les idées, 

suggestions ou besoins de la population concernant 

l’aménagement des espaces verts situés derrière la salle 

des sports et la salle multifonction. Merci de le retourner à la 

mairie pour le lundi 4 novembre. 

 

SOLIDARIBUS 

 
Un vendredi par mois, les bénévoles du Solidaribus vous 

accueille à Pleugueneuc dans la salle communale (place de la 

Mairie) de 15h00 à 17h00. Nos prochaines permanences : le 8 

novembre et le 6 décembre 2024. Vous pouvez joindre le 

Secours populaire par mail à solidaribus@spf35.org ou par 

téléphone au 02 90 02 78 83.  

 

LISTE ÉLECTORALE 

Les nouveaux habitants sont invités à s’inscrire sur  

la liste électorale, munis d’une pièce d’identité avec photo et 

d’un justificatif de domicile. 

 

RECENSEMENT 

Tu as 16 ans et plus ? 

Fais-toi recenser dans ta mairie, c’est obligatoire ! 

C’est indispensable pour passer ton permis de conduire, des 

examens et des concours. Afin de te faire recenser, présente-

toi à la mairie, avec ta carte d'identité et ton livret de famille. Tu 

seras ensuite convoqué(e) pour réaliser ta journée défense et 

citoyenne (JDC). 

 
 

mailto:solidaribus@spf35.org

